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QUE madame Catherine Ferembach, secrétaire adjointe
à la jeunesse, soit nommée membre du conseil d’admi-
nistration de l’Office franco-québécois pour la jeunesse,
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes,
en remplacement de madame Marie-Renée Roy.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52903

Gouvernement du Québec

Décret 1295-2009, 2 décembre 2009
CONCERNANT la nomination de trois membres du
conseil d’administration de l’Office Québec-Monde
pour la jeunesse

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi instituant l’Office
Québec-Monde pour la jeunesse et modifiant diverses
dispositions législatives (2009, c. 7), institue l’Office
Québec-Monde pour la jeunesse;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit notam-
ment que les affaires de l’Office sont administrées par un
conseil d’administration composé d’au moins cinq mem-
bres, nommés par le gouvernement, dont un représentant
de chacun des organismes suivants : l’Office franco-
québécois pour la jeunesse, l’Office Québec/Wallonie-
Bruxelles pour la jeunesse et l’Office Québec-Amériques
pour la jeunesse;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 10 de
cette loi prévoit notamment que le mandat de ces membres
du conseil d’administration est d’une durée d’au plus
quatre ans;

ATTENDU QUE l’article 16 de cette loi prévoit que les
membres du conseil d’administration, autres que le pré-
sident-directeur général, ne sont pas rémunérés sauf
dans les cas, aux conditions et dans la mesure que peut
déterminer le gouvernement mais ils ont cependant droit
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que
détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir trois postes de
membres du conseil d’administration de l’Office Québec-
Monde pour la jeunesse;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Relations internationales et ministre
responsable de la Francophonie :

QUE les personnes suivantes soient nommées membres
du conseil d’administration de l’Office Québec-Monde
pour la jeunesse, pour un mandat de quatre ans à compter
des présentes :

— monsieur Simon Bégin, avocat, Association des
constructeurs de routes et grands travaux du Québec,
représentant l’Office Québec/Wallonie-Bruxelles pour
la jeunesse;

— monsieur Luc Dastous, directeur général, Carre-
four jeunesse emploi Arthabaska, représentant l’Office
franco-québécois pour la jeunesse;

— madame Judy Kremer, avocate, Fasken Martineau
DuMoulin, représentant l’Office Québec-Amériques pour
la jeunesse;

QUE les personnes nommées membres du conseil d’admi-
nistration de l’Office Québec-Monde pour la jeunesse
en vertu du présent décret soient remboursées des frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de
leurs fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52904

Gouvernement du Québec

Décret 1300-2009, 2 décembre 2009
CONCERNANT l’approbation du deuxième Accord
Canada-Québec relatif à la Stratégie nationale sur les
ravageurs forestiers

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 16.7° de l’arti-
cle 12 de la Loi sur le ministère des Ressources naturelles
et de la Faune (L.R.Q., c. M-25.2), le ministre des
Ressources naturelles et de la Faune doit veiller à la
protection des ressources forestières contre l’incendie,
les épidémies et les maladies et au contrôle phytosanitaire;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de cette loi, le
ministre peut, conformément à la loi, conclure un accord
avec un gouvernement ou un organisme conformément
aux intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exé-
cution de cette loi ou d’une loi dont l’application relève
de lui;
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ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada coopèrent depuis de très nombreuses
années dans le domaine de la protection des forêts contre
les ravageurs;

ATTENDU QUE, à la suite d’une collaboration qui a
cours depuis 2006, l’Accord Canada-Québec relatif à
la Stratégie nationale sur les ravageurs forestiers a été
approuvé par le décret n° 181-2009 du 4 mars 2009;

ATTENDU QUE, à la suite de cette même collaboration,
un deuxième projet d’accord Canada-Québec relatif à
la Stratégie nationale sur les ravageurs forestiers a été
élaboré;

ATTENDU QUE cet accord est souhaitable, en ce qu’il
respecte notamment les intérêts et les droits du Québec;

ATTENDU QUE cet accord constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de la
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et être signées par le ministre responsable des Affaires
intergouvernementales canadiennes et de la Réforme
des institutions démocratiques;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Ressources naturelles et de la Faune
et du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Réforme des institutions
démocratiques :

QUE le deuxième Accord Canada-Québec relatif à
la Stratégie nationale sur les ravageurs forestiers, lequel
sera substantiellement conforme au texte du projet
d’accord joint à la recommandation ministérielle, soit
approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52909

Gouvernement du Québec

Décret 1301-2009, 2 décembre 2009
CONCERNANT le versement au fonds du patrimoine
minier d’une partie des sommes perçues à titre de
droits miniers

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 305.6 de
la Loi sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1) institue le fonds
du patrimoine minier;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de ce même article
prévoit que ce fonds est affecté au financement d’activités
favorisant le développement du potentiel minéral;

ATTENDU QUE l’article 305.7 de la Loi sur les mines
prévoit que le gouvernement détermine notamment les
actifs du fonds;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 305.8 de
la Loi sur les mines prévoit que le fonds est constitué
d’un montant provenant des sommes perçues à titre de
droits miniers en application de la Loi concernant les
droits sur les mines (L.R.Q., c. D-15) et versé aux dates
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser une somme de
20 000 000 $ au fonds du patrimoine minier pour l’exer-
cice financier 2009-2010;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les dates et le
montant des versements à effectuer au fonds provenant
des sommes perçues à titre de droits miniers et devant
être affectées au financement d’activités favorisant le
développement du potentiel minéral;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre délégué aux Ressources naturelles
et à la Faune :

QUE, pour l’exercice financier 2009-2010, une somme
de 20 000 000 $ soit versée au fonds du patrimoine
minier en application de l’article 305.8 de la Loi sur les
mines (L.R.Q., c. M-13.1);

QUE ce montant fasse l’objet de deux versements
égaux, le premier dans les 15 jours suivant la prise du
présent décret et le deuxième le 1er mars 2010.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

52910
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